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La rentrée sociale se situe dans un contexte parti-

culier, entre mesures liberticides (le passe sanitaire 

obligatoire), complotisme et récupération par l’ex-

trême droite à l’a�ût des élections présidentielles, 

et de l’autre le refus de lever les brevets des vaccins 

pour lutter contre la pandémie qui est toujours là.... 

Le gouvernement libéral de Macron s’empêtre dans 

les contradictions. Pendant ce temps, chômage et 

précarité, attaques contre les services publics se dé-

veloppent. Notre protection sociale est menacée�: le 

gouvernement laisse �ltrer le possible retour de la 

réforme des retraites, qui générera une baisse des 

pensions, alors qu’il vient de procéder à la réforme 

de l’assurance chômage qui réduit les droits des chô-

meurs. Les inégalités sociales se creusent.

Le gouvernement a fait le choix de L’autoritarisme et 

de la répression plutôt que celui d’une campagne de 

conviction pour la vaccination. Le Passe sanitaire a 

été rendu obligatoire pour certains personnels (per-

sonnels soignants, médico-social -EHPAD, SDIS), 

menacés de suspension avec perte de salaire. Hier 

applaudis, aujourd’hui montrés du doigt comme 

potentiels vecteur du COVID....Héros puis zéros de 

conduite� ! De toute façon, la lutte contre la pandé-

mie résultat de la mondialisation des échanges, ne se 

gagne pas dans un seul pays. Solidaires revendique 

la levée des brevets des vaccins,  a�n de permettre le 

transfert de technologie et l’accès de toutes les popu-

lations aux vaccins, en particulier les plus précaires 

qui sont les moins vaccinées.  Il faut aussi procéder à 

la socialisation des  grands laboratoires pharmaceu-

tiques  qui se gavent de pro�ts  et arrosent leurs ac-

tionnaires de juteux dividendes.

Oui aux libertés publiques ! 

Non au profit sur la pan -

démie !

Pour des services 

publics solidaires

UN 
SERVICE 

PUBLIC DE 

QUALITÉ

Mobilisons-nous 

pour :

UN plan 

d’investisse-
ment

un re-
crutement 

de person-
nels
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LE CONGRÈSLE CONGRÈS EN ACTION

Mardi 5 octobre, le congrès s’est déplacé à Annecy pour participer avec nos 
camarades de Solidaires 74 à la manifestation pour la défense des services publics.

Le 5 octobreLe 5 octobreLe 5 octobre
  Faisons entendre  Faisons entendre  Faisons entendre
  l’urgence sociale !  l’urgence sociale !  l’urgence sociale !

Paris, le 16 septembre 2021

Crise sanitaire ou non…

Dans la Fonction Publique...

… le gouvernement poursuit sa politique de casse de nos biens communs!

La situation de millions d’entre nous se dégrade. Elle n’est pas QUE le fait de la crise sanitaire et de ses conséquences sociales. Les 
enjeux de la lutte contre le virus qui a fait irruption dans nos vies il y a bientôt deux ans ne peuvent et ne doivent pas nous faire 
oublier les plans d’un gouvernement qui détruit méthodiquement les instruments de la solidarité et de notre vivre ensemble.
L’INSEE l’a écrit dans son rapport annuel pour 2020, la crise sanitaire a creusé les inégalités : 715 000 emplois ont disparus 
au premier semestre 2020, essentiellement précaires, singulièrement dans l’intérim. Le chômage partiel a principalement 
touché les ouvriers (54 %) et les employés (36 %). Dans ce contexte, l’INSEE attire l’attention sur un fort risque de pauvreté pour 
les enfants issus de familles où les parents n’ont pas d’emploi.

Ces orientations, qui touchent également nos proches, se traduisent dans notre quotidien de fonctionnaire et d’agent.e des 
Finances. Quand l’État recule, quand le gouvernement fait le choix politique de laisser la main au secteur privé, quand le choix 
de gestion de la crise sanitaire au �nal cède aux intérêts �nanciers, d’évidence le rôle et la place des missions publiques de 
contrôle de l’économie et de la Finance, de redistribution de la richesse par l’impôt et le �nancement des services publics, sont 
contestées, rabougries, remises fondamentalement en cause.
Dans ce cadre, le gel du point d’indice depuis 2010, l’absence de revalorisation des grilles indiciaires, la limitation des possibi-
lités de promotions témoignent bien de l’absence de considération et de reconnaissance  pour celles et ceux qui exercent ces 
missions.
Lors de son récent déplacement à Marseille, E. Macron a annoncé des mesures d’expérimentations visant ni plus ni moins à libé-
raliser davantage les services publics. Il a également ciblé le droit de grève et l’absentéisme, les arrêts maladies à répétition étant 
pourtant les symptômes de conditions de travail dégradées. Le libéralisme s’allie de nouveau à l’autoritarisme pour imposer 
des choix qui ignorent le bien commun en privilégiant les pro�ts de quelques-un.e.s, sabotant et sabordant les services publics. 
Alors que la pandémie n’est pas �nie, l’hôpital public n’est pas épargné, la fermeture de lits se poursuit.

Il n’empêche, le gouvernement en rajoute et met en œuvre au 
1er octobre 2021 SA «�réforme�» de l’allocation chômage. Les 
nouveaux modes de calcul vont réduire les droits et les reve-
nus de centaines de milliers de privé.e.s d’emplois. Vous avez 
dit social�? Compassion�? Humanité�?
La crise sanitaire s’est également traduite pour l’année 2020 
par un recul de l’espérance de vie et c’est désormais le débat 
sur le recul de l’âge de départ à la retraite qui est relancé par 
l’exécutif. Celles et ceux qui auront subi les a�res du chômage 
ou d’une précarité professionnelle sont promis à une retraite 

dans la pauvreté. Vous avez dit social�? Compassion�? Huma-
nité�?
«�En même temps�», le tarif réglementé du gaz va augmen-
ter de près de 10�%… et ce, «�quoi qu’il en coûte�» aux plus                 
démuni.es et aux victimes de plus en plus nombreuses des 
politiques gouvernementales. Alors que le CAC 40, en grande 
forme, connaît son meilleur premier semestre depuis 1998 
avec une hausse supérieure à 17 %, l’insécurité sociale grandit 
rendant captif le plus grand nombre des décisions d’un gou-
vernement qui les ignore.

… aux Finances, nous sommes également et directement concerné.es!
Après la décision de se débarrasser de la gestion d’une partie 
des résidences du parc Epaf, l’administration poursuit son ac-
tivité de fossoyeuse de l’action sociale en choisissant de «�ré-
gionaliser son réseau�», en l’éloignant un peu plus encore de la 
gestion directe et locale et du contact humain...
Cet élément humain disparaît de plus en plus avec la mise en 
place des lignes directrices de gestion et le délitement des 
CAP, rendant les personnels de plus en plus isolés et vulné-
rables face à la hiérarchie. 

De nouvelles restructurations vont percuter la Douane, avec 
le transfert de missions vers la DGFiP début 2022. D’autres 
viendront encore en 2023 et 2024. La question de ce qu’est 
la Douane, ou plutôt de ce qu’il va en rester, va se poser avec 
encore plus d’acuité. S’il y a une incertitude sur les missions 
et leur périmètre à moyen terme, cette grande période d’ins-
tabilité va toucher le maillage territorial et par ricochet, les 
agent.e.s.
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Le syndicalisme a pour objet principal la défense des 
salarié·es et du droit à l’emploi. En luttant pour l’élévation 
du niveau de vie et la réduction des inégalités, notamment 
en revendiquant une meilleure répartition des richesses et des revenus. Les valeurs de 
justice et d’égalité qu’il défend, contribuent à l’amélioration de la société.
Le syndicalisme ne peut s’inscrire que dans le cadre de la démocratie. Il œuvre à la mise 
en place d’une société solidaire et tolérante qui rejette toutes formes de discrimination 
fondée sur la race, le genre, la philosophie ou la religion.
A cette � n, il décide de son action dans l’indépendance absolue tant au regard des 
instances politiques, philosophiques ou religieuses.
Dans le respect des valeurs fondamentales du syndicalisme, Solidaires CCRF & 
SCL assure la défense des intérêts des agent·es de la de la Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) et du 
Service Commun des Laboratoires (SCL) et des missions de service public dont ils ont 
la charge.
En son sein, l’expression des di� érentes sensibilités, aspirations ou revendications 
sont garanties dans un esprit de tolérance. Solidaires CCRF & SCL se doit d’assurer 
le fonctionnement démocratique de ses structures a� n que ses prises de décisions 
répondent aux idées exprimées par ses adhérent·es.
Pour concrétiser les aspirations et satisfaire les revendications, Solidaires CCRF & SCL 
use des di� érents moyens dont il dispose : la discussion, la proposition, la critique, la 
grève si cela s’avère nécessaire.
Pour mieux représenter les agent·es de la DGCCRF et du SCL au sein du Ministère, de 
l’ensemble du Service Public mais aussi du secteur privé et au-delà au niveau européen, 
Solidaires CCRF & SCL s’associe dans l’unité syndicale aux organisations qui partagent 
les mêmes valeurs. 

Statuts du SyndicatStatuts du Syndicat
Solidaires Concurrence, Consommation,   RépressionSolidaires Concurrence, Consommation,   Répression

des Fraudes et Service Commun des Laboratoiresdes Fraudes et Service Commun des Laboratoires

Article 1
Il est formé entre les fonctionnaires, 
les agent·es et les personnels de 
droit privé ou public travaillant, ou 
ayant travaillé, au sein de la Direction 
Générale de la Concurrence, de la 
Consommation, de la Répression 
des Fraudes (DGCCRF) ou au 
sein du Service Commun des 
Laboratoires (SCL), conformément 
aux dispositions du code du travail 
(2ème partie, Livre 1er), du statut 
général des fonctionnaires et à la 
loi du 21 mars 1884, modi� ée par 
la loi du 20 août 2008, un syndicat 
professionnel qui prend pour titre 
«SOLIDAIRES CONCURRENCE, 
CONSOMMATION, REPRESSION DES 
FRAUDES ET SERVICE COMMUN 
DES LABORATOIRES» qui a pour 
sigle «SOLIDAIRES CCRF & SCL» et 

dont le siège est situé 93 bis rue de 
Montreuil - 75011 PARIS.
Celui-ci pourra être transféré sur 
simple décision du Bureau National 
(BN).
Le BN est compétent pour modi� er 
la dénomination et le périmètre 
de syndicalisation en fonction de 
l’évolution de l’environnement 
professionnel dans le respect de 
l’article 2.
Peuvent également adhérer 
tout fonctionnaires, agent·es et 
personnels exerçant des enquêtes 
ou travaux relevant des missions de 
la DGCCRF et du SCL.
Solidaires CCRF & SCL a pour objet 
la défense des droits et des intérêts 
de l’ensemble des personnels 
mentionnés aux alinéas précédents.

Article 2
Solidaires CCRF & SCL est membre 
de :
¨ La Fédération Solidaires Finances.
¨ Solidaires Fonction Publique.
¨ L’Union Syndicale Solidaires.

Article 3
Nul ne peut être adhérent·e de 
Solidaires CCRF & SCL et d’un autre 
syndicat entrant dans le même 
champ de syndicalisation.

Article 4
Seul·es les adhérent·es à jour de 
leur cotisation annuelle peuvent 
se prévaloir du nom de Solidaires 
CCRF & SCL et / ou participer à des 
réunions avec l’administration et / 
ou voter au nom du syndicat. .
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Statuts de Solidaires CCRF & SCL
Organisation
Article 5
Dans chaque département, et pour 
chacune des entités administratives 
qui y sont implantées, est créée 
une section syndicale. Chaque 
section ainsi créée constitue 
une section départementale.
Ces sections peuvent, dans un  même 
département, être fusionnées 
pour ne constituer qu’une 
seule section départementale.
Chaque section regroupe les 
adhérent·es en activité de l’entité 
administrative concernée, ainsi 
que les adhérent·es à la retraite 
domicilié·es dans le département.
En raison des spéci� cités qui leur 
sont propres, les adhérent·es 
membres de l’encadrement sont 
organisé·es en section nationale.

Article 6
La composition des régions 
syndicales est � xée par le BN.
Dans chaque région syndicale 
est créée une section regroupant 
les adhérent·es de toutes les 
sections départementales 
relevant de cette région : chaque 
section ainsi créée constitue 
une section syndicale régionale.
Les sections régionales doivent 
tenir une assemblée générale de 
leurs adhérent·es au moins une fois 
par an. Il en va de même pour la 
section nationale de l’encadrement.
Un compte rendu des réunions doit 
être adressé au siège du syndicat.

Article 7
Les adhérent·es en activité ou à la 
retraite sont rattaché·es à la section 
départementale correspondant à 
leur résidence dé� nie dans l’article 
6 et à la section régionale dé� nie 
dans les conditions de l’article 7.
Dans le respect des présents 
statuts et des objectifs décidés par 
les organismes directeurs visés à 
l’article 10, les sections déterminent 
librement leurs modalités d’actions 
et d’organisation.
Les sections peuvent émettre des 
doléances et des propositions. 
Celles-ci sont adressées, au siège 
du syndicat, accompagnées d’un 
rapport motivé. Elles sont soumises 
à l’avis des instances du syndicat.
Elles doivent répondre aux 
questions soumises par les 
organismes directeurs.

Article 8
Après chaque Congrès, chaque 
section élit une délégation 
pour la durée comprise entre 
deux Congrès du syndicat. La 
délégation peut comprendre une 
seule ou plusieurs délégué·es.
En cas de nécessité elle procède 
à de nouvelles élections. 
La section communique au 
siège du syndicat la nouvelle 
composition de la délégation.
La délégation a en charge 
l’animation et la coordination de 

l’activité syndicale de la section 
syndicale.

Administration du syndicat
Article 9
Les organismes directeurs du 
syndicat comprennent :
- Le Congrès.
- Le Bureau National (BN).
- La Commission de Contrôle (CC).
- Les Commissions Spéciales (CS).

I. LE CONGRÈS
Article 10
Le Congrès se réunit au moins tous 
les trois ans.
Un Congrès peut également être 
convoqué sur décision prise par les 
2/3 des membres du BN ou par la 
majorité des adhérent·es.
Dans les deux cas, la date, le lieu et 
l’ordre du jour sont � xés et publiés 
au moins deux mois à l’avance.

Article 11
Le Congrès se compose de droit :
¨ De 2 adhérent·es par section 
régionale, et, par tranche de 
10 adhérent·es au-delà des 10 
premier·ères, d’un·e délégué·e 
supplémentaire.
Les mêmes règles sont appliquées 
pour la représentation de la section 
de l’encadrement.
¨ Des membres du Bureau National 
et de la Commission de Contrôle 
sortants.
Les adhérent·es qui participent 
au Congrès sont désigné·es 
par les adhérent·es de leur 
section syndicale régionale ou 
nationale pour celles et ceux de 
l’encadrement.

Article 12
Le Congrès juge le bilan de la 
gestion du BN sortant. Il donne à ce 
dernier le quitus quant à l’exécution 
des missions qui lui ont été con� ées.
Il détermine les revendications et 
les orientations du syndicat.
Il procède à l’élection du Bureau 
National et de la Commission de 
Contrôle.

Article 13
Toute section syndicale peut 
demander l’inscription à l’ordre du 
jour d’une ou plusieurs questions 
à condition d’en soumettre le texte 
par écrit dans les délais prévus au 
règlement intérieur.

II. LE bureau national
Article 14
Solidaires CCRF & SCL, entre deux 
congrès, est administré par un 
Bureau National composé de 
huit membres au moins et dix-
sept membres au plus élus par le 
Congrès.
Les élections se font à bulletin 
secret. Dans la limite de dix-sept, les 
candidat·es ayant recueilli le plus 
grand nombre de voix sont élu·es.
Un·e candidat·e ne peut être élu·e 
s’il-si elle obtient moins d’1/3 des 
su� rages exprimés.
En cas d’égalité de su� rages, il est 

procédé à un tour supplémentaire 
pour départager les candidat·es 
ayant obtenu le même nombre de 
voix. En cas de nouvelle égalité, 
c’est le-la candidat·e le-la plus jeune 
qui est élu·e.

Article 15
Le Bureau National :
¨ Assure la mise en pratique des 
décisions du Congrès.
¨ Mandate le Secrétariat Général 
ou les Secrétaires Généraux-ales 
Adjoint·es pour représenter le 
syndicat devant les tribunaux 
administratifs ou judiciaires ainsi 
que dans les actes de la vie civile.
¨ Convoque le Congrès par 
l’intermédiaire du Secrétariat 
Général.
¨ Désigne les représentant·es du 
syndicat aux divers organismes 
auprès desquels ils-elles seront 
appelé·es à le représenter.
¨ Crée les Commissions Spéciales 
(CS) qu’il juge utiles.
¨ Prépare les textes de ré� exion qu’il 
adresse à chaque adhérent·e avant 
le Congrès.
¨ Rend compte à chaque Congrès 
de l’exécution des missions qui lui 
ont été con� ées.
¨ Fixe chaque année le montant des 
cotisations.
¨ Fixe chaque année le montant du 
fond de solidarité et les modalités 
de son utilisation.
¨ Fixe chaque année le montant 
transféré sur le compte « caisse 
de grève » et les modalités de son 
utilisation.
¨ Arrête et approuve les comptes de 
la trésorerie annuellement et avant 
la tenue du Congrès.
¨ A� ecte tous les ans l’excédent ou 
le dé� cit lors de l’approbation des 
comptes.
¨ Elabore le règlement intérieur du 
syndicat et le guide des règles de 
fonctionnement des organismes 
directeurs.
¨ Chacun·e de ses membres peut 
être amené·e à s’exprimer, au nom 
du syndicat, dans le respect des 
orientations dé� nies en Congrès, 
des valeurs reprises dans les 
présents statuts et des modalités 
prévues au Règlement Intérieur.

Article 16
Le BN se réunit au moins quatre 
fois par an sur convocation du 
Secrétariat Général, ou des 2/3 de 
ses membres.
Il peut voter, même si la majorité 
de ses membres n’est pas présente, 
mais dans ce cas, ses décisions 
ne peuvent être entérinées que si 
aucun·e de ses membres absent·es 
ne s’y oppose dans les délais prévus 
au Règlement Intérieur.
Un compte rendu des réunions est 
envoyé à tous ses membres et aux 
délégué·es des sections régionales.
Le mandat des membres du BN se 
termine après le Congrès suivant 
celui de leur élection.
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Article 17
Les candidats au BN doivent faire 
acte de candidature auprès du 
Secrétaire Général dans les délais 
� xés par le règlement intérieur du 
Syndicat.

Article 18
Tout membre qui aura manqué 
trois réunions successives du BN 
sans excuses préalables pourra être 
déclaré démissionnaire. Il-Elle sera 
alors appelé·e à s’expliquer devant 
le BN avant qu’il ne soit statué sur 
sa démission.

Article 19
Le BN procède à l’élection en son 
sein :
¨ Du Secrétariat Général, composé 
d’un·e Secrétaire Général·e ou de 
deux Co-Secrétaires Généraux-ales 
suppléé d’un·e ou deux Secrétaires 
Généraux-ales Adjoint·es.
¨ De la Trésorerie, composée d’un·e 
Trésorier·e et d’un·e Trésorier·e 
Adjoint·e.
Il est procédé à l’élection poste 
par poste, par un vote à bulletin 
secret à la majorité absolue. En cas 
d’égalité de su� rages, il est procédé 
à un tour supplémentaire pour 
départager les candidat·es ayant 
obtenu le même nombre de voix. 
En cas de nouvelle égalité c’est le-
la candidat·e le-la plus jeune qui est 
élu·e.
Le Secrétariat Général est le garant 
des statuts.

COMMISSIONS SPÉCIALES

Article 20
Les membres des Commissions 
Spéciales sont désignés par le 
BN. Ils-Elles sont chargé·es de 
dossier spéci� que et peuvent être 
convoqué·es aux réunions du BN en 
qualité d’expert·es.

IV. COMMISSION DE CONTRÔLE
Article 21
La Commission de Contrôle se 
compose de deux membres 
titulaires et deux membres 
suppléant·es au plus, élu·es par le 
Congrès et n’appartenant pas au 
BN. Les modalités d’élection sont 
les mêmes que celles régissant 
l’élection des membres du BN.
Elle est chargée de véri� er, pour 
chaque exercice comptable, 
la comptabilité, la caisse, les 
justi� catifs et la cohérence de la 
comptabilité du syndicat.
Elle établit un rapport qui sera 
porté à la connaissance du :
¨ BN pour chaque exercice 
comptable.
¨ Congrès ordinaire ou 
extraordinaire.
Ce rapport doit porter mention 
de la décision sur le quitus donné 

à la Trésorerie et être tenu à la 
disposition de tout·e adhérent·e qui 
en ferait la demande.

V. RESSOURCES ET TRÉSORERIE
Article 22
Les ressources du syndicat 
comprennent :
Les cotisations de ses adhérents.
Les revenus des biens, meubles, 
immeubles qui sont sa propriété.
Les dons et legs.
Les ressources exceptionnelles, 
les souscriptions et tombolas.
Les produits de tout autre nature 
intéressant le syndicat.

Article 23
Les cotisations sont annuelles et 
exigibles pour l’année entière, à 
compter du 1er janvier sur appel 
de la Trésorerie. Cet appel se fait 
par messagerie ou par courrier.
Les cotisations peuvent être 
encaissées par tous les moyens et 
toutes les modalités dé� nies par le 
BN qui � xe le barème après examen 
du projet de budget pour l’année 
suivante.

Article 24
Il est créé un fonds de solidarité 
dont le montant est décidé 
annuellement par le BN.
Ce fonds permet au BN, après 
avis de la Trésorerie, de décider 
l’attribution d’une aide sociale, 
� nancière ou juridique que ce 
soit envers ses adhérent·es, 
des personnes physiques, des 
associations ou des syndicats.
Les modalités de reversement aux 
adhérent·es sont dé� nies dans le 
Règlement Intérieur.

Article 25
Il est créé, une caisse de grève 
en soutien aux adhérent·es. 
Ce fonds est alimenté par un 
pourcentage des cotisations 
décidé tous les ans par le BN.
Les modalités de reversement aux 
adhérent·es sont dé� nies dans le 
Règlement Intérieur.

Article 26
La Trésorerie assure la gestion 
� nancière du syndicat 
et arrête les comptes.
Elle rend compte de l’état de la 
trésorerie :

- Chaque année au BN.
- Lors de la tenue du Congrès.
Elle présente les comptes à la CC à 
chaque fois qu’elle lui demande.

VI. LIQUIDATION - DISSOLUTION 
- MODIFICATIONS DES STATUTS
Article 27
Toute proposition de modi� cations 
des statuts est présentée au BN deux 
mois avant la tenue du Congrès, 
adressée aux adhérent·es un mois 

avant le Congrès et soumise au vote 
du Congrès qui peut l’amender.
En cas de nécessité, le BN peut 
décider de procéder à une 
modi� cation statutaire par un 
référendum auprès des adhérent·es.
Les modalités retenues par 
le BN doivent permettre la 
transparence et la loyauté.
A l’exception des dispositions 
prévues à l’article 1 des présents 
statuts, toute modi� cation 
statutaire est adoptée à la majorité 
absolue des su� rages.

Article 28
La dissolution du syndicat ou la 
fusion du syndicat avec un autre 
syndicat ne pourra être prononcée 
que par un Congrès extraordinaire 
spécialement convoqué à cet 
e� et. Pour être entérinée, cette 
décision devra être votée par les 
2/3 des mandats représentés.
Le BN sera mandaté par le Congrès 
extraordinaire quant aux modalités 
de liquidation et / ou réattribution 
des biens du syndicat dans l’intérêt 
de ses adhérent·es.

Article 29
Tout·e adhérent·e peut se retirer à 
tout instant de l’organisation. Sa 
cotisation versée sur le compte du 
syndicat reste acquise.

VII DISPOSITIONS DIVERSES
Article 30
Un règlement intérieur établi par le 
BN � xe les dispositions de détails 
et les mesures d’exécution non 
prévues au présent statut.

Article 31
Il est interdit de faire état d’un 
mandat syndical pour appuyer une 
candidature politique.

Article 32
Tout·e adhérent·e qui n’aura pas 
respecté·e les statuts ou qui aura 
porté atteinte au syndicat, par 
des écrits ou des déclarations, 
fera l’objet, outre de possibles 
poursuites pénales et / ou civiles, 
d’une procédure d’exclusion. Cette 
procédure est � xée dans le cadre 
du Règlement Intérieur. Celle-ci 
ne sera dé� nitive qu’après un vote 
du BN devant lequel l’intéressé·e 
sera invité·e à présenter sa défense.
Sa cotisation restera acquise au 
syndicat.

Article 33
Toute proposition d’a�  liation ou de 
désa�  liation est soumise au vote 
des adhérent·es. Les modalités de 
ce vote sont déterminées par le BN.
La majorité requise est 
celle de la majorité absolue 
des su� rages exprimés.
Le corps électoral est constitué des 
adhérent·es à jour de cotisation à la 
date du scrutin.
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